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UN ESPACE PROTÉGÉ
Villefranche-sur-Mer

A Villefranche-sur-Mer, environ 268,5 hectares sont classés en zone naturelle sur le
Plan Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUm). Ce classement permet un réel équilibre
avec les zones urbanisées de la commune. Ainsi, les zones naturelles représentent
54% du territoire communal.

La rade de Villefranche-sur-Mer est l'un des ports naturels les plus profonds de la
Méditerranée. Sa profondeur peut atteindre environ 95 mètres dans certaines zones,
ce qui favorise une riche biodiversité marine. Elle est un site de recherche
scientifique important, notamment pour l'Institut de la Mer de Villefranche (IMEV))
(Laboratoire d’Océanographie de Villefranche), et constitue un habitat crucial pour
des organismes marins tels que les coraux, les gorgones, et plusieurs espèces de
poissons, crustacés, et mollusques.

Charte de l’arbre

ZNIEFF

Villefranche-sur-Mer, où plus de 50% de la surface est
végétalisée, a instauré une charte sous l'impulsion du
*CDACOSE pour préserver son environnement. Cette
charte recense et classe le patrimoine arboricole,
informe sur les bienfaits des essences et les menaces
qui pèsent sur elles. Elle sert de guide de bonnes
pratiques pour l'entretien et la protection des arbres,
ainsi que d'outil de référence pour les projets publics
ou privés.

 

Une ZNIEFF est une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et
Floristique. C’est un territoire où les scientifiques ont identifié des éléments
rares remarquables, protégés ou menacés du patrimoine naturel.

A Villefranche-sur-Mer, nous avons 5 zones d’inventaire patrimonial : 

https://villefranche-sur-mer.fr/wp-content/uploads/2021/06/LaCharteDeLArbre-Web.pdf

 
Le Comité de Défense et d'Action de la Corne d'Or et du quartier Saint-Estève (CDACOSE) est
une association à Villefranche-sur-Mer qui défend les intérêts des résidents. Son objectif
principal est de se concentrer sur l'urbanisme, la protection de l'environnement et
l'amélioration de la qualité de vie, tout en sensibilisant la communauté aux enjeux locaux.

ZNIEFF terrestre :
- De Type 1 : Mont-Alban / Mont-Boron
- De type 2 : Cap Ferrat

ZNIEFF marine : 
- Nord-Est de la Rade de Villefranche
- Du Cap de Nice à la pointe Madone
- De la Pointe Pilone à la pointe Causinière

Baladez-vous parmi les fleurs dans
les 51 communes de la Métropole
Nice Côte d’Azur.

Villefranche-sur-Mer possède “3
fleurs” du label “Villes et Villages
Fleuris”.

Villes et Villages 
Fleuris

https://www.explorenicecotedazur.com/inspirer/la-destination-nice-cote-d-azur/villes-et-villages/
https://www.explorenicecotedazur.com/inspirer/la-destination-nice-cote-d-azur/villes-et-villages/
https://www.explorenicecotedazur.com/inspirer/la-destination-nice-cote-d-azur/villes-et-villages/


Déchets

Mise à disposition du public, en nombre suffisant et selon une répartition
adaptée aux flux touristiques, de cendriers et de poubelles permettant la
collecte séparée des ordures ménagères résiduelles, emballages, verres et
bio déchets. La commune assure une information à jour facilement accessible
relative aux points et modes de collecte des déchets.

Quelques points d’apport volontaires :
 

Promenade des Marinières : Verre / Papier / Emballages
Parking des Marinières : Papier / Verre
Parking Wilson : Verre / Papier / Emballages
Maréchal Foch / Malmaison : Verre / Papier 
Avenue Général de Gaulle : Verre / Papier / Emballages
Port de la Darse : Verre / Papier / Emballages

Espaces verts

_ Compostage des déchets verts récoltés
dans les espaces communaux

_ Dans le cadre du projet “Zero-Phyto”, la
commune a supprimé tous les produits de
traitements et les désherbants. 

_ Fleurissement important sur des sites
stratégiques de la ville.

Lieux sans tabac

Sur la plage des marinières
des espaces « sans tabac »
ont été créés pour les
visiteurs non-fumeurs. Le
jardin François Binon est lui
aussi concerné par cette
mesure.

Espaces publics

Dans les espaces publics en proximité de la crèche et sur le chemin de
Ladré, dans le quartier St Michel, un nouveau système d’éclairage public a
été mis en place avec le concours de la Métropole Nice Côte d’Azur : les
anciens lampadaires ont été récemment remplacés par des lampes led, à
faible consommation énergétique.

Véhicules électriques

Equipement vélo

Le territoire de la commune dispose de points de recharge pour véhicules
électriques ou hybrides accessibles au public.
Actuellement, il y a 8 points de recharge à Villefranche : 5 sur l’avenue
Général de Gaulle, 2 au port de la Darse et 1 sur le Blvd. de La Corne d’Or.

Avenue Général de GaullePort de la Darse

Mise à disposition sur le territoire de la commune d'un accueil, de services et
d'infrastructures spécifiques adaptés aux besoins des touristes à vélo.

Arceaux + Air Vélo 
(Darse) 

Recharge vélos électriques

Arceaux vélo basse
et moyenne
corniches

TRANSPORT

Collecte de piles

Des points de collecte de piles usagées sont disponibles à Villefranche-sur-
Mer, notamment à la mairie (Citadelle) ou encore à l’Office de Tourisme.

DÉCHETS

 s’engage ! 
La municipalité



 s’engage ! 

PRIVILÉGIONS LES PRODUITS LOCAUX
Au restaurant et chez nos commerçants !

L’EAU VIENT DU COEUR DE NOS VALLÉES
Ne la gaspillons pas !

DE LA MER À LA MONTAGNE
Respectons le vivant !

ZÉRO PLASTIQUE
Adoptons les bons gestes !

TRIONS NOS DÉCHETS
Même en vacances !

RESTER SUR LES SENTIERS
C’est préserver la biodiversité !

UTILISER LES TRANSPORTS EN COMMUN
C’est limiter le changement climatique !

PLAGES SANS TABAC
C’est mieux pour l’environnement et notre santé !

MARCHONS
En route vers une vie active et en pleine santé !

PARTAGEONS NOS PRATIQUES ÉCO-RESPONSABLES
Nous sommes tous concernés ! 

L’office

L’Office de Tourisme Métropolitain Nice Côte d’Azur intègre le développement
durable dans sa stratégie d’entreprise avec 13 engagements RSE* pour un
tourisme responsable.
Ainsi, l'OTM collabore avec les acteurs du tourisme et la Métropole Nice Côte
d’Azur pour préserver la destination et inciter les visiteurs et résidents à y
contribuer. Le développement durable, incluant les aspects environnementaux,
sociaux et économiques, est au cœur de sa stratégie territoriale. 

Son Bureau de Villefranche-sur-Mer fait partie de cette politique éco-
responsable.

A Villefranche-sur-Mer, les ports de la Darse et de la Santé se mobilisent
pour une démarche plus responsable (mise en place de “points propres”....).

*La RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises) est une démarche par laquelle les entreprises
intègrent des préoccupations sociales, environnementales et économiques dans leurs activités et
interactions avec leurs parties prenantes.

10 bons usages 
éco-responsables

sur notre territoire

LES DÉCHETS RÉCOLTÉS 

EQUIPEMENTS ET SERVICES

Des nurseries artificielles ont été
installées en-dessous ou le long des
quais du port de la Darse.  Cette action
vise à réhabiliter la fonction de
nurseries des petits fonds côtiers,
réduite par l’artificialisation.

NURSERIE MARINE

Les ports
 s’engagent ! 

https://www.ports-propres.org/ports-certifies/06-port-royal-de-la-darse/

https://www.ports-propres.org/ports-certifies/06-port-villefranche-sante/

https://www.ports-propres.org/ports-certifies/06-port-royal-de-la-darse/
https://www.ports-propres.org/ports-certifies/06-port-royal-de-la-darse/


LA PRAIA

Utilisation de sets et serviettes
100% recyclables, pailles en
carton, sacs en papier

Carte qui évolue en fonction
des saisons

Achats de produits locaux 

21. Prom. des Marinières
06230 Villefranche-sur-Mer 

+33 (0)6 46 87 65 99 

DRY RESTAURANT &
COCKTAIL BAR

Produits locaux et de saison
 

Circuit court (pêche locale de
M. Roux)

Cuisine faite maison

17 Quai de l’Amiral Courbet
06230 Villefranche-sur-Mer 

+33 (0)6 07 34 71 62

LE SUSHI - LA PIZZE
Recyclage verres, cartons, plastiques
Transports non-polluants ni bruyants
(électriques)
Packagings durables
Encourage le “Bring Your Package”
Utilisation de produits d’entretien
respectueux de l’environnement
Achat de produits frais local et
raisonné
Valorisation des transports durables
pour leurs salariés
Utilisation d’éclairage LED...

4 Pl. de la République
06230 Villefranche-sur-Mer 

+33 (0)4 89 14 44 36

BAKARO BY VINI &
TERROIR

Action anti-gaspillage : “Too Good
To Go” (application mobile)

Chaque jour les invendus sont
proposés via cette plate-forme sous
forme de panier surprise. 

9 Rue du Poilu
06230 Villefranche-sur-Mer 

+33 (0)4 93 85 51 68

par les acteurs locaux
Actions vertes

Tri sélectif, compostage,
recyclage
Utilisation de la déchèterie du
port pour les produits
concernés
Achat de produits locaux et de
saison
Ramassage de déchets flottants
et OFNI (bois) dans la rade lors
de leur navigation

ASSOCIATION “UNE
YOLE POUR

VILLEFRANCHE”
Recyclage des médicaments
(cyclamed)

Collaboration avec des
laboratoires éco-responsables et
made in France

Utilisation de sacs labelisés éco-
responsables

6 Av. du Maréchal Foch
06230 Villefranche-sur-Mer 

+33 (0)4 93 01 70 10

PHARMACIE DE
L’OCTROI

HÔTEL “LE
PROVENÇAL” ***

Respect d’une charte
environnementale 

https://www.hotelleprovencal.fr/ec
ologie

4 Av. du Maréchal Joffre
06230 Villefranche-sur-Mer 

+33 (0)4 93 76 53 53

Liste non exhaustive et basée sur la déclaration des
professionnels contactés. 

Ce document n’est pas contractuel et n’engage en aucun
cas la responsabilité du bureau d’information si une
information est erronnée.

Approvisionnement direct auprès
de producteurs de plantes
aromatiques et médicinales
Utilisation de verre pharmaceutique
pour le flaconnage des produits
Politique “zero waste”
Conditionnements et sachets
recyclables
Gammes naturelles et vegan, non
testées sur les animaux
Labelisée “Initiative Remarquable”
(2023) 
Prix de l’Innovation BGE-PACA
(2014)

13 Prom. des Marinières
06230 Villefranche-sur-Mer 

+33 (0)6 19 59 69 47

LA NOUVELLE
HERBORISTERIE

WELCOME HOTEL****
Label “Clef Verte”
“Accueil Vélo”

3 Quai de l’Amiral Courbet
06230 Villefranche-sur-Mer 

+33 (0)4 93 76 53 53



Le parc s'étend sur 712 hectares répartis entre Eze, La Trinité, La Turbie et
Villefranche-sur-Mer. C'est l'une des dernières zones avec une végétation
typique des écosystèmes littoraux des Alpes-Maritimes, abritant près de
130 espèces floristiques patrimoniales, dont au moins 17 espèces protégées.
À Villefranche-sur-Mer, une partie importante du territoire, incluant le
Loubaou, le Mont Leuze, le Ladre (Ouest et Est), le vallon Saint-Michel et le
Cap Roux jusqu'à la route métropolitaine 6098, représente environ 26 % de
la commune, offrant un habitat unique à une flore et une faune spécifiques.

Les Corniches de la Riviera

Ce parc de 712 hectares, s'étendant du Mont Leuze au Mont Bataille, se situe
sur des plateaux calcaires avec des paysages sculptés par l'érosion, comme
des grottes et des dolines. Réparti sur les communes d’Eze, La Trinité, La
Turbie et Villefranche-sur-Mer, il abrite une végétation typique des
écosystèmes littoraux des Alpes-Maritimes, avec 450 espèces de végétaux,
dont certaines protégées et endémiques, comme la nivéole de Nice. Le parc
est également un site d'observation de grands rapaces et l'un des rares abris
du phyllodactyle d'Europe (gecko nocturne mesurant entre 10 et 15 cm, doté
de doigts adhésifs, vivant principalement autour du bassin méditerranéen,
dans des environnements rocheux et urbains).

Explorez les plus beaux jardins
de France. Parmi eux, retrouvez
le jardin botanique Saint-Michel
de Villefranche-sur-Mer.

Le parc départemental de la 
 Grande Corniche

Ophrys de Bertoloni

Nivéole de Nice

Phyllodactyle d'Europe
(Tarente de Mauritanie) 

Le sanctuaire
PELAGOS

Villefranche-sur-Mer, en tant que commune
riveraine du Sanctuaire, a signé une Charte de
partenariat avec Pelagos le 8 juin 2011 pour
contribuer activement à cette protection. 
Le Sanctuaire, d'une surface de 87 500 km²,
est riche en biodiversité, notamment en
cétacés, et protège les mammifères marins des
perturbations humaines.

Le Sanctuaire Pelagos, un espace maritime
protégé par un accord international entre
l'Italie, la France et Monaco depuis le 25
novembre 1999, vise à protéger les
mammifères marins en Méditerranée. 

Les sites
Natura 2000

Un site Natura 2000 est une zone protégée de l'Union européenne visant à conserver la
biodiversité en protégeant des habitats naturels et des espèces menacées.

Le site Natura 2000 "Cap Ferrat", situé en face du
littoral du quartier de la "Petite Afrique" à
Villefranche-sur-Mer, s'étend sur environ 90 km² et
concerne cinq communes : Cap d’Ail, Eze, Beaulieu-
sur-Mer, Saint-Jean-Cap-Ferrat et Villefranche-sur-
Mer. 
Il abrite des écosystèmes marins riches en
biodiversité, avec cinq habitats protégés au niveau
européen, notamment l'herbier de Posidonie et la
biocénose coralligène, ainsi que deux espèces
d'intérêt communautaire : le Grand Dauphin et la
Tortue Caouanne.

Le Site Marin “Cap Ferrat”


